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Monsieur	Bruno	LE	MAIRE	
Ministre	de	l’Economie	et	des	Finances	
Ministère	de	l’Economie	et	des	Finances	
139,	Rue	de	Bercy	
75012	PARIS	
	

Objet	:		
PJ	:	

Vallourec	Tarbes	

	
	
Monsieur le Ministre, 

Dès l’annonce du rachat par la société National Oilwell Varco d’une partie des 
activités de Vallourec, vous avez demandé à M. Jean-Pierre Floris, Délégué 
interministériel aux restructurations, « d'accorder une attention toute particulière aux 
sites de Cosne-sur-Loire et de Tarbes », exclus de la transaction, et nous vous en 
remercions. 

Cependant, lors de votre intervention à l’Assemblée Nationale, vous avez rajouté : 
« aux risques que cela représente pour les salariés et à l'accompagnement de 
chacun des salariés concernés ». 

Vous comprendrez aisément notre inquiétude. Car en effet, ces mots semblent déjà 
annoncer la condamnation de ces deux sites dans une opération de rachat qui les 
dépasse. 

Or, pour ce qui est des 57 emplois tarbais que nous connaissons, ils représentent 
bien plus que l’épaisseur du trait d’une opération de rachat industriel. Ils sont bien 
plus qu’une somme d’individualités qu’un plan de sauvegarde de l’emploi serait en 
mesure d’accompagner. Non, ils sont un tout. Ensemble, ils sont Vallourec Tarbes, 
un outil de production moderne avec une diversification d’activités initiée dès 2012. 

Alors oui, l’activité armement ne représente à elle seule que 30% de l’activité de 
l’unité tarbaise. C’est là insuffisant pour son fonctionnement… sauf si Nexter rapatrie 
en France une partie de sa production. Et même si cette solution n’est certainement 
pas suffisante à terme, c’est une possibilité que nous vous demandons d’explorer 
pour donner à l’usine le temps nécessaire de trouver un repreneur. 
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Car il en va non seulement du sauvetage d’une unité de production industrielle 
importante pour Tarbes mais aussi et surtout d’un impératif d’aménagement du 
territoire.  

Les 57 salariés de Vallourec Tarbes, pourront très certainement, de par leurs 
compétences et savoir-faire, trouver un emploi ailleurs, probablement en périphérie 
d’une métropole régionale. Mais à quel prix ? Pour eux d’abord, mais aussi pour un 
territoire comme le nôtre, qui, s’il perd cet outil de production comme il en a déjà trop 
perdu, abandonnera une partie de sa capacité d’attractivité. Son départ affaiblira 
l’ensemble du secteur industriel tarbais. Un secteur déjà restructuré et qui est 
aujourd’hui engagé dans les compétitions d’avenir : aéronautique, transition 
énergétique. 

C’est pourquoi, Monsieur le Ministre, nous vous demandons de donner toutes les 
chances à Vallourec Tarbes en nous permettant de gagner du temps. Du temps que 
nous saurons mettre à profit, à vos côtés et avec l’appui de la Région Occitanie, pour 
trouver les repreneurs qui assureront non seulement le maintien des emplois et des 
savoir-faire à Tarbes, mais qui participeront également au maintien d’un maillage 
industriel régional cohérent et compétitif.  

Restant à votre entière disposition, nous vous prions d’agréer, Monsieur le Ministre, 
l’expression de notre haute considération. 

	
	 	 																								
	

	
Michel	PÉLIEU	

Président	
Département	des	Hautes-Pyrénées	

	
	
	
	
	
	

Jeanine	DUBIÉ	
Députée	des	Hautes-Pyrénées	

Jean-Bernard	SEMPASTOUS	
Député	des	Hautes-Pyrénées	

	
	
	
	
	
	

Maryse	CARRERE	
Sénatrice	des	Hautes-Pyrénées	

	
	
	
	
	
	

Viviane	ARTIGALAS	
Sénatrice	des	Hautes-Pyrénées	

	
	

	
	
-	Copie	à	Carole	DELGA,	Présidente	de	la	Région	Occitanie.	


